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	PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT
TERMES DE REFERENCES



	I.  Informations sur le Poste


	Titre : Consultant
Type de vacance de postes : Externe et/ou Interne

Date limite :15 Juillet 2009
Type de contrat : SSA
Langage :    Français   
Durée du contrat : Un mois

	

	II. Contexte Organisationnel 



	Le Fonds mondial est un partenariat public/privé visant à collecter, puis allouer, des ressources supplémentaires pour prévenir et traiter le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme. En 2002, la  Mauritanie a été déclarée éligible au financement  du Fonds mondial de lutte contre le SIDA la Tuberculose et le Paludisme(GFATM) par le secrétariat du fonds Mondial. A partir de l’année 2003, le PNUD a été identifié comme bénéficiaire principal  pour assurer la mise en œuvre  de la première  phase du programme Fonds Mondial en Mauritanie.  A l’issue de la première phase d’une durée de deux ans ; le PNUD a  été évalué positivement  et le  CCM lui a  renouvelé en 2006 sa confiance  pour la gestion  de la deuxième phase des subventions pour les  composantes Tuberculose et Paludisme  pour  une  durée de 3 ans.

Deux projets ont été exécutés dans le cadre des subventions. Il s’agit :

Pour la composante Paludisme, du projet  « Renforcement et Extension des interventions de lutte contre le paludisme en Mauritanie » MRT-202-G02-M.  Ce projet visait à contribuer à l’amélioration de l’état de santé des populations par la prévention, la réduction de la morbidité, de la mortalité et de l’impact socio-économique de façon à ce que le paludisme ne constitue plus un problème de santé publique. Le partenaire principal du PNUD dans le cadre de ce projet est le programme national de lutte contre le Paludisme(PNLP) désigné sous le terme de (SR ou  sous bénéficiaire)
Au niveau de la  composante Tuberculose, la subvention a permis la mise en œuvre du projet  d’extension et renforcement de la stratégie DOTS en Mauritanie » : MRT -202-G01-T. En effet  la Mauritanie a adopté la stratégie DOTS ou traitement directement observé depuis 1998 en collaboration avec l’OMS et les autres partenaires au développement. Il est prévu d’étendre cette stratégie DOTS à 8 wilayas et de porter le taux de couverture à  60% de la population par cette stratégie.  L’objectif majeur  étant de réduire de façon notable la transmission des bacilles responsables de la maladie dans la population. Le partenaire principal  de mise en œuvre du PNUD dans le cadre de ce projet est le programme national de lutte contre la Tuberculose(PNLT) désigné sous le terme de (SR ou sous bénéficiaire)
La subvention round 2  a été clôturée le 31 Mars 2009. Afin de capitaliser les expériences acquises, dégager les leçons apprises de la mise en œuvre et vulgariser les bonnes pratiques de gestion, le PNUD Mauritanie en tant que bénéficiaire principal du round 2 envisage  de procéder à l’évaluation des deux projets.

« Renforcement et Extension des interventions de lutte contre le paludisme en Mauritanie » et du projet « extension et renforcement de la stratégie DOTS en Mauritanie financé par le GFATM dans les 5 ans de sa mise en œuvre et dégager les leçons apprises par  rapport aux objectifs généraux et spécifiques mentionnés dans le document de projet. 



	III. Fonctions / Principaux Résultats Attendus


	Le consultant national  devra assister le consultant international dans la réalisation de sa mission. A ce titre et, sous la direction et la  supervision du chef de mission  assurer les taches suivantes :

· Assister le consultant international  dans la préparation, la planification et le suivi de la mission ; 

· Collecter dans des outils et supports appropriés les données et informations recueillies sur le terrain, 

· Participer au  traitement, à  l’analyse  et à la restitution de l’information ; 

· Participer à la formulation des recommandations pertinentes de l’évaluation ;

· Prendre part aux visites de terrains organisées  dans le cadre de la mission ;

· Participer à la rédaction du rapport provisoire 

· Documenter toutes les étapes de la mission 

· Organisation en collaboration étroite avec les services compétents du PNUD l’atelier de validation des conclusions de l’évaluation.

· Faciliter les contacts  de la mission d’évaluation et organiser les réunions et rencontres  avec les parties prenantes et notamment les autorités du Ministère de la santé, les sous bénéficiaires (PNLP et PNLT) et les sous sous bénéficiaires (Réseaux d’ONGs),  les PTF, la société civile, le secteur privé etc. 

· Réaliser toute autre tache exigée de lui dans le cadre de l’évaluation par le consultant chef de mission ou le PNUD ;

· Le consultant national sera le rapporteur général de l’atelier de validation. Et à ce titre il devra recueillir les commentaires, suggestions et recommandations lors de l’atelier  et veiller à leur intégration dans le rapport final.



	

	IV. Impact sur les Résultats 



	 Afin de mesurer les résultats atteints dans le cadre de la mis e en œuvre du projet, la mission d’évaluation devra :

· Analyser les objectifs du programme, les objectifs (targets) établis, les activités réalisée et comment ils ont contribué aux résultats attendus

·  l'efficacité du PR dans la gestion du programme; y compris dans la gestion et le suivi de la performance des SRs (sous bénéficiaires)
· l'efficacité des partenaires pour la mise en œuvre des activités du programme;

· l'adéquation des mécanismes de suivi et évaluation adoptés ;

· Évaluer le degré d’atteinte des objectifs des 2 projets

· Évaluer les capacités développées au niveau national et local; 

· Évaluer les méthodologies, les mécanismes d’exécution et outils de suivi conçus; et leur pertinence au regard des objectifs attendus du programme

· Durabilité des résultats de programme;

· Évaluer les mécanismes institutionnels, les mécanismes de coordination avec les institutions nationales (PNLT et PLNP) adopté pour la mise en œuvre des subventions;

· Identifier les contraintes principales et les difficultés pendant la mise en œuvre, en incluant les leçons apprises


	V. Compétences 



	· Le consultant national  devra prouver  d’une expérience d’au moins 5 ans dans le suivi, la gestion ou l’évaluation des projets de développement  et plus particulièrement les projets ayant une dimension de santé publique.
· La connaissance des procédures du Fonds Mondial et la gestion des projets NEX constituent un atout.



	VI. Qualifications



	Education:
	Le consultant national doit avoir au moins une maitrise en santé publique,  économie, statistique, sociologie ou toute autre formation apparentée.


	Expérience:
	il  devra prouver  d’une expérience d’au moins 5 ans dans le suivi, la gestion ou l’évaluation des projets de développement  et plus particulièrement les projets ayant une dimension de santé publique.

une expérience de gestion de terrain sera considérée.
La connaissance des procédures du Fonds Mondial et la gestion des projets NEX est un atout. 


	Langues :
	Une bonne connaissance du Français, de l’arabe et de l’Anglais et de bonnes capacités rédactionnelles en Français seront appréciées


